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Cadre pour les visites autonomes des éducateurs et résidents de Trey, à la Ferme du Rosy 

 
Données générales :  

 

Informer dès que possible de votre projet de visite (jour/horaire même si c’est 1h avant de venir…mais dans 

ce cas ne vous attendez pas forcément à une réponse. Le principe de base qui nous importe c’est vraiment 

que nous sachions qui est quand sur nos terrains) � donc envoyer un sms au 079/251.71.42 (ligne natel 

assoce) et au 077/403.42.98 (ligne gardiennage assoce lorsque Catherine la gardienne est présente). 

Catherine ou les bénévoles sont généralement à la ferme en matinée entre 7h et 12h-13h. De manière 

générale, votre venue en matinée ne doit pas perturber le travail des équipes ou d’éventuelles 

activités/animations associative en cours, ni la vie des habitants des lieux. Selon notre réalité de l’instant 

présent, il est possible que parfois nous répondions par la négative à votre annonce de visite autonome. 

 

Se garer devant le pont de grange ou le long du chemin d’accès de l’impasse au début du terrain piqueté de 

nos terrains. Eviter si possible de se garer le long du mur nord de la ferme, et toujours laisser les 

voies/chemins d’accès libres (impasse non privée mais communale et nécessaire à la desserte agricole).  

 

Fumer uniquement à l’extérieur du bâtiment. Idéalement repartir avec vos déchets, ou merci de les trier si 

vous les jetez chez nous.  

Les éducateurs ont accès à la grange et au local du gardiennage situé à l’entrée de l’écurie, mais pour des 

raisons de sécurité les résidents ne peuvent y rentrer. Ne pas hésiter à se servir d’un thé, café, sirop… Toutes 

les points d’eau de la ferme sont potables (eau de source contrôlée). De manière générale, respecter les 

espaces privés des habitants des lieux et limites des terrains mais possibilité de marcher à la grande d’après.  

L’accès à l’écurie nord et au pont de grange est interdit car les espaces sont non aménagés et dangereux. 

Les éducateurs peuvent utiliser le matériel disponible à condition de nettoyer/ranger à sa place ce qui aura 

été utilisé � « chaque chose à une place et une place pour chaque chose ». Pas d’eau l’hiver à la ferme ! 

Les tables, bancs, chaises etc. peuvent être sortis, mis en place etc. � ne pas hésiter pas exemple à déplacer 

une table en plastique dans un enclos sous un arbre pour prendre le goûter par exemple. Fruits à cueillir ;-) 

 

Animaux, hygiène et sécurité : 

 

Si les équidés sont à l’extérieur, les rubans des enclos sont systématiquement électrifiés. Mais attention, si 

les équidés sont dans les enclos au sud, vous ne les voyez pas forcément en arrivant. Le mieux c’est donc 

d’aller vérifier si la tension est branchée au boitier jaune sur le mur de la ferme entre la grange et l’écurie. Si 

besoin en lien avec la réalité des résidents, les éducateurs peuvent débrancher la prise MAIS la mise sous 

tension doit impérativement être effective lorsque vous quittez les lieux ! Il en va de la sécurité de nos 

animaux ! 

Electricité (par exemple bouilloire) ou lumières allumées = à débrancher/éteindre en partant.  

Si pas d’eau au local gardien ou lavabo exté, ouvrir la vanne verte vers le lave-linge et refermer en partant. 

 

Il est possible d’ouvrir les clapiers des animaux, mais ils doivent impérativement être refermés correctement 

(mousquetons inclus) après ouverture. Là encore il en va de la sécurité de nos animaux.  

 

Les clapiers au fond de la zone qui sont placés devant la paroi en bois donnant sur la partie privée de la 



POSTFINANCE Suisse CCP: No 10-764951-7  IBAN:  CH090900 0000 1076 4951 7 
Association à but non lucratif  régie par les articles 60 à 79 du Code Civil Suisse 

 

ferme derrière le bâtiment sont des clapiers de 40aine (Q1 et Q2). Les animaux qui y vivent sont donc 

potentiellement en souci de santé. Ainsi il ne faut pas interagir avec ces animaux lors de vos visites. 

 

Il est obligatoire de se désinfecter les mains entre chaque clapier et à chaque changement d’activité, ou 

entre les diverses espèces animales (équidés, lapins, cochons d’inde…). Ceci permet de mieux prévenir le 

risque de transmission d’un souci vétérinaire d’un habitat et/ou d’une espèce à l’autre, et ainsi de mieux 

anticiper le risque de zoonose. A la place du désinfectant, vous avez le choix de porter des gants jetables et 

d’en changer sur le même principe que la désinfection…entre chaque clapier, après chaque activité etc. En 

cas de non-respect et si toutefois nous avons un souci sanitaire qui se déclenche, nous serons obligés de 

mettre l’entier du cheptel en 40aine pendant en moyenne 2 mois par principe de précaution. Ceci 

engendrerait donc une interruption des activités associatives au détriment de nos bénéficiaires (aînés, 

participants en situation de handicap, enfants etc.) et une difficulté financière pour payer les salaires / 

entretenir les animaux. 

 

Il est toujours possible de nourrir les petits animaux avec du foin (disponible à la grange). Mais merci de ne 

jamais donner d’herbes fraîches des champs car nos prés sont parfois traités et donc toxiques à la pâture de 

manière momentanée. Vous pouvez par contre toujours apporter des choses de Trey avec les résidents…des 

aliments frais comme salade, carotte, endive, courgette, poivron, concombre, céleri branche et 

pomme/rave, herbes aromatiques thym, romarin, rave, radis, pomme, poire, orange (rien d’autre !). Il n’est 

pas nécessaire de peler les aliments mais les avoir rincés et concernant le poivron il faut enlever les graines. 

Il est possible d’apporter du pain bien sec aux équidés mais pas plus d’un morceau chacun. Ne pas donner 

de pain sec aux petits animaux. 

 

Ne pas s’approcher du jardin des propriétaires des lieux en raison de la présence des chiens. Ne pas nourrir 

les chiens. 

 

Autorisation de rentrer dans les enclos vides d’animaux uniquement, les enclos avec animaux sont interdits 

ainsi que les prés aux herbes hautes qui ne sont pas fauchées ou si de l’herbe fauchée y sèche au sol. 

 

Les animaux ne doivent pas être sortis ni des enclos, ni de l’écurie, ni des clapiers sans la présence d’un 

membre d’AtheMae-Cabot’ins. Plus d’autonomie de l’équipe de Trey envers les animaux médiateurs pourra 

être pensée à l’avenir si tout se passe bien, et après une petite « formation » des éducateurs concernés. En 

prévenant de votre venue au minimum 1 à 2 jours à l’avance par mail à bene@admin.athemae.ch on peut 

probablement s’arranger pour vous préparer un ou des animaux selon votre demande et si au final vous 

devez annuler alors vous envoyer un sms le jour J. Ce qu’on souhaite éviter c’est de préparer les animaux 

pour rien. Vous pouvez aussi toujours compléter l’eau des biberons des petits animaux et baignoires au pré. 

 

Responsabilités : 

 

Les résidents restent sous la responsabilité des éducateurs qui les accompagnent. L’association et les 

propriétaires des lieux déclinent toute responsabilité en cas d’accident lors d’utilisation autonome des 

installations de la ferme du Rosy. 

Les éducateurs qui viennent à Trey sont responsables de ce qu’ils utilisent et du bon respect du cadre établi.  

En cas de souci, de difficulté, de casse ou autre, merci d’en informer Bénédicte rapidement 

bene@admin.athemae.ch  Nos animaux sont assurés en Responsabilité Civile. 

 

Merci d’avance de votre respect de ces règles qui permettent à tous de fréquenter le site, d’y cohabiter en 

harmonie, et de permettre tant aux habitants des lieux de vivre paisiblement autant qu’au projet associatif 

de fonctionner de manière fluide.  

 

Merci de signaler également à Bénédicte ou avec la gardienne toute remarque éventuelle selon la réalité 

vécue sur le terrain (si vous voyez un animal en souci, un truc à réparer qui devient dangereux parce qu’il ne 

tient plus, un truc qui ne marche plus etc.) 
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Accès à la Ferme du Rosy : 

 
https://www.google.ch/maps/dir/Trey/Association+AtheMae-Cabot'ins,+Impasse+du+Rosy+5,+1686+Vuisternens-devant-

Romont/@46.7426239,6.8557606,12z/data=!3m1!4b1!4m13!4m12!1m5!1m1!1s0x478e77625111f8e9:0x400ff88401960d0!2m2!1

d6.9259332!2d46.7701559!1m5!1m1!1s0x478dcdc9c6af9947:0xc79fa589a5bb1115!2m2!1d6.9509131!2d46.6805611?hl=fr   

ou option « hiver »  

https://www.google.ch/maps/dir/Trey/Association+AtheMae-Cabot'ins,+Impasse+du+Rosy+5,+1686+Vuisternens-devant-

Romont/@46.6931649,6.9300471,14z/data=!4m19!4m18!1m10!1m1!1s0x478e77625111f8e9:0x400ff88401960d0!2m2!1d6.92593

32!2d46.7701559!3m4!1m2!1d6.9214725!2d46.6934856!3s0x478e7eb2d301fac9:0x451206286067385c!1m5!1m1!1s0x478dcdc9c

6af9947:0xc79fa589a5bb1115!2m2!1d6.9509131!2d46.6805611!3e0?hl=fr   

 

Images : 

 

En lien ci-dessous, vous avez un accès libre à la base de données des images sélectionnées pour vous. Elle se 

complètera au fur et à mesure (photos des petits animaux, des clapiers, du bus, photo du nouveau chien, 

trombinoscope de notre équipe associative etc.) et sera mise à jour quand nécessaire. Les pictos à la ferme, par 

rapport auxquels j’attends aussi vos suggestions d’ajout sur nos murs et notre matériel, pour pouvoir les enrichir. La 

ferme étant évolutive, les lieux sont amenés à changer au fur et à mesure des aménagements que l’association pourra 

réaliser sur le site (ressources financières et autorisations légales). 

http://athemae.dyndns.org/public/photos%20Trey/    

 

Accès wi-fi : « RosyFreeSpot » 

Password : A1hemae.  (respecter la majuscule, le chiffre et le point à la fin) 

Attention, mauvais réseau natel à la ferme ! Sunrise est l’opérateur qui passe le mieux au milieu des meuh-meuhs ! 

 

Pharmacie etc. : Des produits de 1ères urgences sont disponibles au petit local gardiennage de l’écurie dans 

la caisse en sagex blanche, et dans la petite caisse métallique blanche marquée d’une croix pharmaceutique 

verte. Mais par principe, comme vous avez toujours d’office avec vous les réserves et autres médicaments 

importants, il sera toujours mieux si vous avez aussi votre matériel de 1
ère

 urgence. Les animaux sont certes 

socialisés mais restent…des animaux avec leur réalité, le caractère propre à chacun etc. le risque zéro de 

morsures/griffures n’existent pas. Le respect de leurs besoins et réalité est une donnée indispensable pour 

mieux prévenir les déconvenues. (en cas de morsure, voir avec l’infirmière si le rappel de vaccination anti-

tetanos est à jour). Attention aux tiques facilement présentes, inspectez les résidents, porter des pantalons 

plutôt que des shorts, et essayez de les faire accepter de mettre les pantalons dans les chaussettes). Nous 

n’avons pas de wc mais une chaise percée qui doit être désinfectée après utilisation. 

Pour rappel, nous avons 2 ruchers au centre du hameau à ~600m de la ferme � attention aux allergies. 

A vous également de vous assurer que l’un des résidents n’a pas d’allergie connue aux poils d’animaux, foins 

et autres pollens… ; et si l’info n’est pas au dossier soyez vigilants aux réactions lors des 1ères visites. 

 

Merci pour votre attention particulière au cadre mentionné ; qui peut être adapté/révisé par l’association. 

Et bien du plaisir à la Ferme ☺ avec vos Résidents. 

 

L’équipe d’AtheMae-Cabot’ins 

Association reconnue d’utilité publique non-subventionnée 

Et d’établissement d’affectation au Service Civil / ZIVI 

 

Pour en savoir plus sur nous…Merci d’avance de votre soutien ! Vos dons et cotisations sont déductibles de vos impôts ! 

Rapport d’activité 2014 http://athemae.dyndns.org/public/rapportsActivites/rapportActivites_2014.pdf  

Les articles (presse et institutions) nous concernant http://www.athemae.ch/   

Tous nos rapports d’activités depuis notre création en 2009 http://athemae.dyndns.org/public/rapportsActivites/  

Nos statuts http://athemae.dyndns.org/public/AG2014/Statuts_Athemae_%20modifies_AG_Extra_030714.pdf   

Notre page FaceBook https://www.facebook.com/pages/AtheMae-Cabotins/143759582304125   

 

Nos poneys sont à louer pour des balades autonomes tenues à la corde de 30mn à la journée.  

Accompagnement par un guide possible sur majoration tarifaire, avec ou sans repas/goûter. 


